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J’appelle votre attention sur la nécessité de transmettre à la Délégation Départementale de l’ARS Seine-et-Marne 
(ars-dd77-etab-medico-sociaux@ars.sante.fr) les éléments de preuve documentaire permettant le suivi des mesures 
correctives et la levée des injonctions ou des prescriptions. 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception de la 
présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le 
site https://citoyens.telerecours.fr 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de ma considération distinguée. 
 

 
La Directrice générale par intérim 
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 

 
 
Sophie MARTINON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copie : 
 
Monsieur   
Directeur 
EHPAD Résidence Harmonie 
2 Ruelle Des Masgons 
77250 MORET LOING ET ORVANNE     














